
Garde-faune BF
observer, abattre, garder, soigner, entretenir
Les gardes-faune travaillent pour le
canton et des sociétés de chasse. Ils
s’assurent que le gibier de leur garde-
rie est en bonne santé. Ils l’observent
au cours de rondes régulières,
abattent les animaux malades, com-
battent les épidémies. En hiver ils
nourrissent le gibier, préviennent les
dommages causés par les animaux et
veillent au respect des règlements en
matière de chasse et de protection

de la nature. Ils sont également res-
ponsables de l’instruction des gardes
chasse et des chasseurs. Ils prennent
en charge certaines tâches de la po-
lice chargée de la chasse et de la
pêche. Ils essayent de le territoire de
chasse gérer le mieux possible, s’oc-
cupent de la protection et de l’entre-
tien des espaces vitaux. Les tâches
administratives sont réglées à l’aide
de l’informatique.

Quoi et pourquoi?
Afin d'éviter les conflits liés à la
faune sauvage, le garde-faune ef-
fectue un travail de relations pu-
bliques et joue le rôle de média-
teur entre les différentes parties.

Afin d'éviter une surpopulation
soudaine d'une certaine race
d'animaux sauvages, la garde-
faune fait la planification de la
chasse et abat les animaux âgés
et malades si nécessaire.

Afin d'éviter toute infraction à la
loi, le garde-faune recense les po-
pulations d'animaux sauvages et
d'oiseaux et effectue des
contrôles réguliers en rapport
avec les activités de chasse et la
répression du braconnage.

Afin de connaître la population
animale de sa région, la garde-
faune passe beaucoup de temps
dans la nature.

Profil requis
avantageux important très important

capacité de communiquer, capacité à
s'imposer

capacité de décision

constitution robuste, résistance aux
intempéries

fiabilité, conscience

fluidité de l'expression orale et écrite

intérêt pour la nature, intérêt pour les
animaux

passion des animaux

résilience, équilibre, forme physique et
force

sens de l'observation, bonne vue d'œil

talents organisationnels, compétences
commerciales

Les faits

Admission Pour pouvoir passer
l'examen:
Avoir achevé une formation profes-
sionnelle initiale d'au moins trois ans,
et réussite de l'examen de certificat
de l'Association suisse des gardes-
faune ou un diplôme équivalent. Avoir
suivi la formation "garde-faune
suisse" ou une formation équivalente
ainsi qu'au moins 3 ans d'activité
professionnelle en tant que garde-
faune, avec un taux d'occupation mi-
nimum de 50%.

Formation 25 jours de cours de
base inter-cantonaux, en cours
d'emploi.
Remarque: Les frais de cours sont
partiellement couverts par la Confé-
dération.

Les aspects positifs Les gardes-
faune peuvent s'occuper intensive-
ment d'animaux sauvages dans le

cadre de leur travail. Mais ils ne s'oc-
cupent pas seulement d'animaux
sauvages, ils ont souvent aussi un
chien d'utilité qui les accompagne
quotidiennement dans leurs expédi-
tions.

Les aspects négatifs Les gardes-
faune travaillent en grande partie
seuls et de manière autonome. De
plus, ils ont souvent des horaires de
travail irréguliers et doivent sortir par
tous les temps. Ce n'est pas toujours
facile et exige une constitution ro-
buste et une grande autonomie.

Bon à savoir Les gardes-faune sont
des employés des services canto-
naux de la chasse. Les postes va-
cants sont mis au concours publi-
quement, mais ils sont plutôt rares:
actuellement, seuls 10 à 15 postes
se libèrent chaque année en Suisse.

Plans de carrière

Ingénieur/e HES en gestion de la nature (Bachelor)

Chef/fe de district, instructeur/-trice des nouveaux gardes-
faune

Garde-faune BF

Formation professionnelle initiale (CFC) ou titre équivalent
(voir admission)

Professions - Nature


